
PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL d’AUBURE
Séance ordinaire du 12 septembre 2023

Sous la présidence de Madame GAY Marie-Paule, Maire

PRESENTS : BUFFLER Bénédict,  GAY  Marie  Paule,  GERARD Christian,  JUNG DUHAIL  Elisa,  KLETTY
Christian, PLESSY Pauline, RAFFALLI Lionel, REGNIER Julien, SCHALL Alain.

ABSENTS EXCUSES : LAURENT Thierry
Secrétaire de séance     : REIGNIER Julien
PROCURATIONS : GAY Marie-Paule

Informations, compte-rendu de réunions

- Arrêté désignant un lieu de dépôt pour animaux de la ferme divagants
Mme la maire informe avoir désigné, par arrêté municipal, Monsieur Jean-Philippe DUHAIL, propriétaire
de la  Ferme du Brézouard,  pour  héberger  les  bovins,  ovins,  caprins,  porcins  ou équins  trouvés  en
divagation sur la commune, moyennant 15 € de frais de garde par jour.

- Travaux de voirie / eau
L’Adjoint au maire, M. GERARD Christian, rend compte des travaux :
- Voirie gravillonnage chemin du Kalblin et rue de la poste
- Réaménagement du site des déchets verts
- Nivellement du dépôt communal chemin des pins et installation d’un bac à gravier
- Réparation de l’éclairage public suite à tempête au chemin des mélèzes
- Remplacement de 3 poteaux incendie
- Signalisation horizontale (marquage au sol) au rond-point de la mairie et des passages piétons et

cédez le passage

- Antenne-relais Free Mobile
En complément de la  future antenne-relais  Free Mobile,  au col  de Fréland,  Les opérateurs SFR et
Bouygues assureront une couverture mobile sur l’ensemble du ban d’Aubure.

Renouvellement des baux de chasse : PV de consultation des propriétaires fonciers pour l’abandon du
produit de la chasse en faveur de la commune

116 propriétaires concernés, 78 acceptations, reversement de l’intégralité du loyer à la commune
Le Conseil municipal, après avoir été mis au courant des instructions réglementaires sur l’adjudication
des chasses communales pour la période du 2 février 2024 au 1er février 2033 :

1. prend acte de la décision des propriétaires, publiée le 5 septembre 2023 concernant l’abandon
du produit de la location de la chasse en faveur de la Commune 

2. décide de fixer à la contenance des terrains à soumettre à la location,
3. décide de procéder à  la location en un seul  lot  comprenant 458,72 ha et  de procéder à  la

location en un seul lot comprenant :
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 458,72 ha (430,5756 + 28,1522 hectares situés sur le ban de Ribeauvillé)
 dont 306,85 ha boisés
 sur le ban communal de AUBURE et RIBEAUVILLE

Abandon du produit de la chasse pour les propriétés communales situées sur les bans de FRELAND et
RIBEAUVILLE

a) Réservation du droit de chasse sur le ban de RIBEAUVILLE :

Si un propriétaire possède au moins 25 ha d’un seul tenant, celui-ci peut se réserver le droit de chasse
sur ses parcelles qui ne feront donc pas l’objet d’adjudication. Ceci est également vrai pour les lacs et les
étangs  de  5  ha  au  moins.  Les  locataires  réservataires  sont  tenus  de  verser  à  la  commune  une
contribution proportionnelle à la taille du territoire réservé.

Madame la maire propose de réserver le droit de chasse sur des parcelles communales situées sur le
ban communal de Ribeauvillé, à savoir :

les parcelles 286 (4,3335 hectare) et 314 (23,8187 hectares) de la section 36, d'un seul tenant, constitués
de prés et de forêts, d’une surface totale de 28,1522 hectares.

Les autres parcelles situées sur le ban de Ribeauvillé dont la commune d'Aubure est propriétaire ne
peuvent pas faire partie de cette réserve de chasse, car elles sont trop dispersées, elles resteront dans
le domaine chassable de la commune de Ribeauvillé.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de se réserver le droit de chasse pour une surface totale de
28,1522 hectares sur le ban de RIBEAUVILLE.

b) Abandon du produit de la chasse en faveur de la Ville de RIBEAUVILLE :

La Commune de Ribeauvillé n’a pas sollicité la commune d’Aubure pour l’abandon du droit de chasse
pour une surface totale de 8,7188 hectares sur le ban de RIBEAUVILLE.

c) Abandon du produit de la chasse en faveur de la Commune de FRELAND :

Madame la maire propose d’abandonner le droit de chasse sur des parcelles communales situées sur le
ban communal de FRELAND, à savoir :

les parcelles 100 (2,70 ares), 101 (4,25 ares) et 110 (3,63 ares) de la section 10, lieudit La Plane, constitués
de prés, d’une surface totale de 10,58 ares.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’abandonner le droit de chasse pour une surface totale de
10,58 ares sur le ban de FRELAND.

d)  abandon  à  la  Commune  d’AUBURE  des  produits  de  la  chasse  correspondant  aux  parcelles  lui
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appartenant

Le  Conseil  Municipal,  sur  proposition  de  la  Maire,  décide  d‘abandonner  au  profit  de  la  Commune
d’AUBURE le produit de la chasse correspondant aux parcelles lui appartenant, d’une contenance de 321
ha 48 a 97 ca.

Nomination de deux membres du conseil municipal à la 4 C (commission communale consultative de la
chasse) 

L’administration de la chasse dans les communes passe par la Commission consultative communale de
la chasse (4C). 

Rôle : 
La commission communale consultative de la chasse est chargée de donner un avis sur  les points
suivants :
• la composition et la délimitation des lots de chasse communaux ou intercommunaux
• le choix du mode de location en application de l’article L.429-7 du Code de l’Environnement
• l’agrément des candidats à la location
• l’agrément des associés-chasseurs et des permissionnaires,
• l’agrément des gardes-chasses
• les conditions de la cession
• toutes autres questions relatives à la gestion et à l’exploitation des lots de chasse, notamment les
mesures d’amélioration des habitats de la faune sauvage

Composition de la 4C :
La commission communale consultative de la chasse est composée par :
• le maire et au moins deux conseillers municipaux désignés par le conseil municipal,
• le directeur régional et départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant,
• le ou les représentants des syndicats agricoles locaux,
• le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant,
• le président du centre régional de la propriété forestière ou son représentant,
• le lieutenant de louveterie territorialement compétent,
• le délégué régional de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ou son représentant,
• un représentant de l’office national des forêts pour les lots de chasse communaux comprenant des
bois soumis au régime forestier,
• un représentant du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de sangliers

Les membres de la commission 4C issus de la municipalité sont le Maire et au minimum 2 conseillers
municipaux.

La  Présidente  de  séance,  Madame  GAY  Marie-Paule,  Maire,  demande  aux  élus  de  présenter  leur
candidature en qualité de membre du Conseil Municipal à la Commission Communale Consultative de la
Chasse. 

Présentent leur candidature :
- M. LAURENT Thierry
- M. KLETTY Christian
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Le Conseil Municipal décide d’élire : 
- M. LAURENT Thierry  : 9 voix pour et 1 abstention
- M. KLETTY Christian : 9 voix pour et 1 abstention

En qualité de membres du conseil municipal à la 4C.

Motion limitation agrainage

Madame la maire présente la motion de l'Association des communes forestières d'Alsace pour la limitation de
l’agrainage en forêt communale.

Dans le contexte actuel de changement climatique, les communes forestières ont pour objectif de renforcer
l'équilibre naturel des écosystèmes forestiers afin de les rendre plus résilients. La faune forestière est une partie
essentielle de cet équilibre, et il est en conséquence nécessaire de la gérer convenablement et dans le respect
de son milieu naturel. 

Or, sont toujours constatées certaines pratiques qui perturbent et dégradent ces écosystèmes. 

Au regard des enjeux actuels et notamment des crises sanitaires touchant depuis plus de 5 ans la plupart des
essences forestières, il devient primordial de limiter l'artificialisation des milieux. 

Bien que certaines pratiques d'agrainage en forêt se comprennent pour protéger des semis et plantations et
accompagnées de certaines actions cynégétiques, il est important de prendre en compte les effets à long terme
de ces pratiques sur les écosystèmes forestiers. 
En effet, l'agrainage peut causer des déséquilibres dans les populations animales et ainsi favoriser la prolifération
de certaines espèces au détriment d'autres tout en modifiant les dynamiques de la chaîne alimentaire. 
Ces pratiques peuvent alors favoriser des surpopulations particulièrement néfastes à l’avenir des forêts et leur
régénération, rendue encore plus nécessaire par les crises climatiques. 

Le conseil d'administration de l’Association des communes forestières d’Alsace recommande de réduire l'apport
de maïs en forêt, voire le supprimer quand c’est possible et de veiller à ce que son utilisation soit limitée à la
protection des cultures pendant les périodes sensibles sur des zones localisées. 

En complément des règles prévues par le schéma de gestion cynégétique, les communes ont la possibilité de
mettre en place des dispositions adaptées dans le cahier des clauses particulières des baux de chasse. Il  est
souhaitable que ces mesures soient prises en concertation avec les communes voisines.

Après délibération, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de voter cette motion de limitation d’agrainage.

Désignation de l’aide au maître d’ouvrage (AMO) pour le projet de réhabilitation des bâtiments mairie –
école

Mme la maire rappelle que le 13 septembre 2022, le conseil municipal a pris connaissance du projet de
rénovation des bâtiments de la mairie et de ses annexes.

Le budget est estimé à 463 000 €. Une subvention de la Région et de l’Etat est prévisible.
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M. REGNIER Julien, adjoint au maire, a sollicité plusieurs devis pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage
dans le cadre du projet de requalification de la mairie et des bâtiments annexes.

Deux cabinets ont répondu et proposé leurs services.

Le conseil municipal décide, à l’unanimité :
- d’approuver le principe de réalisation de cette opération,
- de confier la mission d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage WPI CONSEIL au prix de 37 146 € TTC,
- d’autoriser le maire ou son représentant à signer les différents documents afférents à cette mission,
- de prévoir les dépenses au programme d’investissement du budget général.

Demande d’autorisation de défrichement pour l’implantation du pylône pour antenne-relais Free

Dans le cadre du projet d’installation par Free Mobile d’un pylône pour la réception des antennes des 3
opérateurs Free Mobile, Bouygues et SFR au lieudit Kalblin, le technicien forestier de la DDT, sollicite le
dépôt d’une demande d’autorisation de défrichement. 

Ce pylône, d’une emprise au sol de 70 m², sera construit sur une parcelle forestière communale située
au col de Fréland. 
Le terrain étant au régime forestier,  l’ONF est chargée de déposer le dossier préalablement à tous
travaux.

M. SCHALL, conseiller municipal, indique qu’il y a lieu d’abattre 9 arbres sur une surface de 1 are, situés
sur la parcelle forestière 3.

Le Conseil  Municipal  se  prononce favorable à  cette demande de défrichement de la  parcelle  4  en
section 8, et autorise le Maire à signer tous documents y afférents.

Renouvellement du bail de chasse 

Renouvellement du bail de chasse par convention de gré à gré

L’Association de chasse d’Aubure, par son président M. BRUPPACHER Patrice, s’est prononcée en faveur
du renouvellement du bail de chasse par convention de gré-à-gré. 

Le Conseil municipal en prend bonne note et se déclare favorable si accord sur les clauses particulières
du cahier des charges des chasses et le maintien du loyer annuel à 16 500 € est accepté par la 4C et le
candidat.

Clauses particulières

En  complément  au  cahier  de  charge  communale,  le  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité,  avalise  les
propositions de la commission communale environnement et chasse pour la période du 2 février 2024
au 1er février 2033.

Introduction : 
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La  commune  d’Aubure,  s’appuyant  notamment  sur  la  recommandation  de  l’Office  français  de  la
biodiversité  de  prévoir  une  densité  maximum  de  trois  cervidés  pour  cent  hectares  afin  d’assurer
l’équilibre entre le gibier et la forêt, et désireuse, d’une part, de protéger la faune et la flore, et, d’autre
part,  d’assurer une bonne entente entre tous les utilisateurs de la forêt,  tient à ce que les clauses
particulières suivantes soient ajoutées au cahier des charges des chasses communales du département
du Haut-Rhin pour la période 2024-2033.

Article 27- plan de chasse

Le plan de chasse est demandé par la commune d’Aubure pour le compte du locataire. Il fera l’objet
d’un examen préalable par la commission communale consultative de la chasse.

Article 28- Engrillagement et protection individuelle

Les  frais  pouvant  être  à  la  charge  de  l’adjudicataire  concernent  les  frais  d’engrillagement  et  de
protection individuelle des plantations et des régénérations naturelles pour un montant correspondant
au réel (selon l’article 20-4 du cahier des charges type).
Les dommages causés aux engrillagements par le gibier seront signalés à l’adjudicataire. Faute de sa
part d’en avoir assuré les réparations dans un délai  de 24 heures, celles-ci  seront exécutées par la
commune et facturées à l’adjudicataire. Le montant annuel ne pourra pas dépasser 2 000€.

Article 29- Nourrissage 

Le nourrissage doit être conforme au schéma départemental de gestion cynégétique.

L’agrainage et l’affouragement sont interdits en montagne en cohérence avec le SDGC avec un respect
strict et particulier dans :

- Le périmètre immédiat des captages de sources
- Le périmètre ZAP de la ZPS Hautes Vosges
- Et tout dispositif de nourrissage qui concentre le gibier sur place devra être convenu au

préalable avec le propriétaire et le gestionnaire.

Les pierres à sel sont proscrites :

- Dans les parcelles forestières en régénération et dans un périmètre de 100 mètres entourant
ces parcelles.

- Dans les zones de captage des sources communales spécifiées sur les plans joints.

La forêt communale est éco-certifiée PEFC, l’utilisation de produits agro-pharmaceutiques est interdite.

Article 30- Battues et chasses collectives

Les chasses collectives (battues et poussées) sont interdites les dimanches et jours fériés. Dérogation
pourra toutefois  être  accordée à cette règle,  à  raison d’une fois  par  mois  et  sans dépasser quatre
chasses collectives durant la saison de chasse.
Un calendrier des battues est à soumettre à l’ONF et à la Mairie.  La confirmation des battues est à
adresser à la mairie huit jours auparavant.
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Il est demandé à l’adjudicataire de mettre en place de nouvelles méthodes de chasse pour compenser
la réduction du nombre de battues (type traque-affût) pour plus d’efficacité.

Article 31- Circulation

-Restriction de la circulation par temps de neige sur un itinéraire balisé de ski de fond si la piste est
tracée ou/et si l’enneigement est supérieur à 10 cm.
-Limitation du nombre de véhicules en favorisant le co-voiturage lors des chasses collectives.
-L’adjudicataire transmet à la mairie une liste limitée des voitures autorisées sur les chemins forestiers
ainsi que leur immatriculation.
-L’utilisation de ces véhicules n’est autorisé que pour les besoins de la chasse dont la préparation ou de
l’installation et réparation des structures liées à l’activité de la chasse.
-Interdiction de circuler en véhicule sur les pistes en dehors de l’action de récupération de gibier abattu
ou de réparation d’une installation.
-La commune accorde à l’OHGE et à la Renardière toute circulation et toutes possibilités d’accès à ses
installations y compris les sorties pédagogiques.

Article 32 – Les installations

Les installations de miradors et ouvrages cynégétiques sont préalablement soumis à autorisation de la
commune (via le représentant local de l’ONF) et / ou des propriétaires privés. Ceux-ci devraient être
installés au moins à 10 m de tout chemin, piste et sentier. Les miradors déjà existants et installés à
moins de 10 m desdits chemins, pistes et sentiers devront être démontés ainsi que toute ancienne
installation devenue obsolète.
Il est interdit de clouer les miradors sur les arbres.
L’entretien des aménagements cynégétiques sont à la charge de l’adjudicataire. Aucun agrainage ne
devra y être pratiqué.
En plus du pré David, il est prévu un aménagement cynégétique dans la parcelle forestière n°11, où un
espace ouvert tel qu’il l’est déjà depuis la tempête de 1999 sera préservé.

Article 33- Relation avec les différents usagers de la forêt

-Il est rappelé aux chasseurs qu’ils n’ont aucune prérogative de police sur les différents usagers de
l’espace forestier.
-Il  est  demandé pour  une bonne relation  de  voisinage et  de  communiquer  les  dates  des chasses
collectives à l’OHGE et à la direction de la Renardière. Il  est également demandé de respecter leurs
installations et futures installations ainsi que leur présence sur le site tout comme les promeneurs.

Article 34- Observatoire Faune/Flore

La  commune demande à  l’adjudicataire  de  participer  activement  et  régulièrement  à  l’observatoire
communale faune/flore.
La forêt communale étant éco-certifiée PEFC et en application du document d’aménagement forestier
en vigueur,  le  propriétaire  est  engagé à  mettre  en  œuvre les  mesures  qui  permettent  de garantir
l’équilibre  faune/flore.  En  cas  d’échec  de  la  régénération  naturelle  tant  en  surface  qu’en  diversité
d’essences, le propriétaire a l’obligation de faire remonter l’information au Préfet. Le locataire devra
s’engager à participer à la démarche.
Dans le cadre de l’éco-certification PEFC et du document d’aménagement forestier signé et approuvé
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par le Préfet pour la période 2013-2033, un contrat sylvicole permet d’évaluer la réussite ou l’échec de
la  régénération.  Celui-ci  sera  conduit  par  un  observatoire  constitué  du  propriétaire  ou  de  son
représentant, du gestionnaire ou son représentant et du locataire de la chasse.
Cet observatoire pourra, dans le cadre d’application de la certification PEFC, vérifier la régénération
sans protection des essences principales citées dans le document d’aménagement.

Article 35- Disposition 20.3 du cahier des charges

Dans cet article, la disposition restrictive calendaire du 31 octobre n’est pas applicable en forêt d’altitude
et en particulier pour Aubure. Cependant, et dans la mesure du possible, la commune aménagera une
trêve du 5  septembre au 5  octobre ;  il  lui  faut  après cette  période,  pouvoir  terminer les  chantiers
forestiers avant les premières neiges ; de même, en cas d’attaque de scolyte de l’épicéa, la commune
procédera  à  l’exploitation  et  à  l’évacuation  des  bois  attaqués,  indépendamment  de  la  période
concernée. (Obligation préfectorale de lutte contre les parasites.)

Article 36- Clause financière spéciale bonus

La commune se réserve la possibilité d’inciter l’adjudicataire dans la recherche de l’équilibre faune/flore
pour garantir  l’équilibre sylvo-cynégétique au regard des défis du renouvellement forestier face au
changement climatique et de la préservation de la biodiversité des écosystèmes forestiers. A cette fin,
en fonction des réalisations annuelles au-dessus des minimas,  la commune se donne la possibilité
d’une diminution du loyer pouvant aller jusqu’à 10% par rapport au loyer de base pour la campagne
suivante.
Le loyer de base sera indexé chaque année sur le taux d’inflation selon le dernier indice INSEE paru. 
Article 37- Préservation et amélioration de la biodiversité.

Il est demandé à l’adjudicataire de faire tout son possible pour participer à la démarche communautaire
de préservation et d’amélioration de la biodiversité sur le territoire chassé. En particulier, la flore devra
pouvoir se restaurer dans toute la  diversité des espèces locales,  sans mesures de protection,  pour
mieux répondre aux défis du renouvellement forestier face au changement climatique (note technique
du Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, 1er juin 2023). Il mettra ainsi en
place les méthodes de chasse les mieux choisies pour réduire l’impact des cervidés sur la flore. Des
réunions annuelles d’échanges lui seront proposés à la mairie et/ou sur le terrain.
Il est également proposé à l’adjudicataire de ne pas tirer le renard roux ainsi que le blaireau sauf cas de
galle ou d’attaques régulières du poulailler, déclarées à la commune. Ces deux espèces participant à la
biodiversité.

Article 38- Appareils de prise de vue automatique

L’installation  d’appareils  de  prise  de  vue  automatique  est  soumise  à  autorisation  préalable  du
propriétaire ou de la commune.

Validation du loyer annuel de location de la chasse communale

Après délibération, l’assemblée décide de fixer le loyer annuel de location de la chasse communale
d’Aubure à 16 500 € indexé sur l’inflation sur base du dernier indice insee paru pour la période du
1/2/2024 au 1/2/2033
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